
 

 

La discrimination est proscrite par la loi 
Hartford Healthcare adhère strictement aux législations fédérales et étatiques en vigueur en matière de droits civils et rejette toute forme de 
discrimination à l'encontre de quiconque, qu'il s'agisse des patients ou des membres du personnel soignant. Cela inclut, sans s'y limiter, des 
discriminations fondées sur la race, la couleur, l'origine nationale (y compris la maîtrise limitée de l'anglais et la langue principale), 
l'appartenance ethnique, la culture, la langue, le handicap, l'âge, la religion, le statut socio-économique, le sexe, l'orientation sexuelle, les 
caractéristiques sexuelles (y compris les traits intersexués), la grossesse ou toute condition s'y rapportant, les stéréotypes de genre, l'identité 
ou l'expression de genre, ou toute autre caractéristique protégée par la loi. Toute forme de coercition ou de discrimination fondée sur la 
conscience, qu'elle soit liée à des croyances religieuses ou à des convictions morales, ne sera pas non plus tolérée, conformément aux 
législations fédérales applicables relatives à la protection de la conscience dans le cadre des soins de santé, telles que les amendements de 
l’Église, la loi sur le service de santé publique, l’amendement Weldon, la loi sur les soins abordables, ainsi que d'autres textes régissant ce 
domaine, selon le Ministère de la Santé et des Services sociaux des États-Unis. 

Hartford Healthcare met en place des aménagements raisonnables pour les personnes en situation de handicap, ainsi que des aides et 
services auxiliaires adaptés. 

Services linguistiques 
Hartford Healthcare : 
• Fournit gratuitement et en temps opportun des aides et des services aux personnes en situation de handicap afin de garantir une 
communication efficace, tels que : 

• Des interprètes qualifiés en langue des signes 
• Des informations disponibles dans d'autres formats (braille, gros caractères, formats audio, électroniques accessibles ou autres 

formats) 
 
• Offre gratuitement et en temps opportun des services linguistiques aux personnes dont la langue principale n'est pas l'anglais, tels que : 

• Des interprètes qualifiés 
• Des informations traduites dans d'autres langues 

 
Si vous avez besoin de ces services, veuillez contacter Elizabeth Begley au 860.696.1246. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
ATTENTION : Des services d’assistance linguistique gratuits sont à votre disposition. Appelez le 1-860-696-1246 (ATS : 1-860-545-2247). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous estimez que Hartford Healthcare 
n’a pas fourni les services mentionnés ou 
a fait preuve de discrimination ou de 
coercition de quelque manière que ce soit 
en raison de la race, de la couleur, de 
l’origine nationale, de l’âge, du handicap, 
du sexe ou de la conscience, vous 
pouvez déposer une plainte auprès de : 

Elizabeth Begley 
Civil Rights Coordinator (Coordinatrice des 
droits civils) 

9 Farm Springs 
Farmington, CT 06032 
Tél. : 860.696.1246 TTY : 860.545.2247 
Fax 860.665.8088, ou e-mail 
Elizabeth.Begley@hhchealth.org 

Vous pouvez déposer une plainte en 
personne, par courrier, par télécopie ou par 
e-mail. Si vous avez besoin d'assistance 
pour déposer une plainte, Elizabeth Begley, 
Coordinatrice des droits civils, est à votre 
disposition pour vous aider. 

Vous pouvez également déposer une plainte 
pour violation des droits civils auprès du 
Ministère de la Santé et des Services 
sociaux des États-Unis, Bureau des droits 
civiques, par voie électronique via le portail 
des plaintes du Bureau des droits civiques, 
disponible à l'adresse suivante : 
ocrportal.hhs.gov/ocr/portal/lobby.jsf, ou par 
courrier ou par téléphone à l'adresse 
suivante : 

U.S. Department of Health and 
Human Services 
200 Independence Avenue, SW 
Room 509F, HHH Building 
Washington, D.C. 20201 

1-800-368-1019, 800-537-7697 (TDD) 

Les formulaires de plainte sont 
disponibles sur le site : 
hhs.gov/ocr/office/file/index.html. 
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